
  



 

 

 

 

 

 

Bonjour à tous, 

Au nom de l’ensemble du conseil municipal et en lien avec l’épidémie de 

COVID-19, nous souhaitons vous informer que la Municipalité met en place des 

mesures de prévention afin de s’assurer du respect des mesures d’hygiène 

énoncées par les autorités de la santé publique.  

Nous comprenons que la situation actuelle en est une d¹incertitude pour certains 

d¹entre vous. Nous profitons donc de cette occasion pour appeler au calme. 

La municipalité de Mont-Saint-Michel prend des mesures de précaution pour 

limiter la propagation potentielle du virus COVID-19. Pour cette raison, nos 

bureaux ainsi que la bibliothèque seront fermés au public, mais nous continuerons 

à servir les résidents par téléphone, courriel et télécopieur. Les services essentiels 

sont quant à eux maintenus (service des incendies, collectes des matières 

résiduelles, fuites et refoulements, voirie, etc.). 

Les mesures décrétées par le gouvernement provincial et fédéral ainsi que les 

autorités du réseau de la santé seront suivies. Par contre, ces mesures ne 

fonctionneront que si nous les appliquons tous collectivement et pleinement. 

Nous devons agir de façon responsable, non seulement pour nous protéger, mais 

pour éviter la propagation du virus et ainsi protéger les personnes les plus 

vulnérables de notre communauté.  

Des nouvelles du FamiliFest 

Comme vous vous en doutez certainement, et qu’il 

est peut-être trop tôt pour y réfléchir tout de suite, 

l’équipe du Famili s’adapte à tout ce qui se passe 

depuis le vendredi 13. Pour être franc, pour le 

moment, on s’adapte à la situation et on continue 

de travailler pour notre 4ème édition. On ne vous 

cachera pas que plusieurs questionnements au 

niveau du financement nous traversent l’esprit avec 

tout le brouhaha de ce cher ennemi qu’est le 

COVID-19. Avant de dévoiler tout ce que nous 

avions prévu, nous laisserons passer quelques 

semaines pour voir ce que l’avenir nous réserve.  

Soyons patients!  

Pascal Bissonnette, président du comité des Fêtes 

 

Tous ensemble, soyons responsables pour profiter d’un bel été!   

 

 



LOISIRS 
À cette période de l’année, nous sommes habituellement en mesure de vous 

informer sur les nouvelles des Fleurons du Québec, sur une date fixée pour 

notre Journée de la nature (activité Nettoie-ton village, distribution 

d’arbres) et sur différentes activités organisées. Le projet de créer un 

comité d’embellissement pour notre municipalité qui était prévu est 

également mis en quarantaine pour le moment.  

Soyons patients! Regardons le printemps se pointer le bout du nez en 

attendant…    

 

 

Nous demeurons à l’affût de l’évolution de la situation par les paliers 

gouvernementaux. Nous tenons à vous rappeler les bases d’hygiène afin d’éviter la 

propagation du virus :  

1. Se laver les mains fréquemment à l’eau tiède et au savon pendant au moins 20 

secondes et d’éviter de les porter à son visage; 

2. Tousser et éternuer dans le creux du coude. Afin de protéger votre santé ainsi que 

celle de votre famille, nous comptons sur votre vigilance lors de vos visites dans les 

points de services essentiels. 

  

Je vous remercie de votre collaboration! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voici les différentes façons de payer votre compte de taxes durant la fermeture du 

bureau municipal : 

•par la poste, par chèque à l'ordre de la MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL, à 

l'adresse indiquée sur le compte (joindre le(s) coupon(s) de paiement);  

•dans la boîte aux lettres du bureau municipal situé au 94, rue de l’église; 

•aux institutions financières (joindre le(s) coupon(s) de paiement):  

paiement au guichet (joindre le(s) coupon(s) de paiement);    

paiement par internet (fournisseur - Mont-Saint-Michel). 

 
 



Avec la fermeture des bibliothèques, Le Réseau BIBLIO a modifié la date de retour 

de tous les prêts qui sont présentement en circulation et dont la date de retour 

était entre le 13 et le 31 mars. La nouvelle date de retour sera le 1er avril 2020.  

Pour les documents qui étaient déjà en retard le 13 mars, il n’y aura pas 

d’accumulation de frais de retard, et ce jusqu’au 31 mars.  

Maintenant, offrez-vous de la lecture, des cours, etc. grâce à nos services 

numériques GRATUITS, dans le confort de votre maison!  

Allez y jeter un coup d'œil, ça vaut le coup!  

 

 

 

 

 

 

L'obligation de prendre un permis lorsque que vous effectuez des travaux 

de rénovations ou de constructions, est issue de la loi sur l'aménagement 

d'urbanisme. 

Il y a trois incidences qui découlent à l'émission du permis : 

Premièrement, cela permet à la municipalité de vérifier le respect de l'ensemble 

de ses règlements soit de lotissement, de construction et de zonage. 

Deuxièmement, la municipalité a l'obligation de signaler tous travaux exécutés 

sur son territoire à la Régie Du Bâtiment Du Québec (RBQ). 

Troisièmement, à la fin du permis, celui-ci est envoyé au service de l'évaluation 

de la MRC pour vérifier si les travaux affectent la valeur de la propriété. 

Donc tout manquement à signaler vos travaux pour permettre à l'inspecteur en 

bâtiment de vous émettre un permis, contrevient à la loi et vous expose à des 

contraventions ainsi que les amendes qui s’y rattachent. 

Autre point, si les travaux ne nécessitent pas d'être exécutés en urgence, nous 

demandons de vous prémunir de votre permis à l'avance car l'inspecteur en 

bâtiment a selon la loi trente jours pour procéder. Aussi, les travaux ne peuvent 

débuter qu'après la signature et le paiement du permis. 

 



 

 

 

 

L’Association des résidents et riverains du lac Gravel a toujours à cœur de 

protéger la qualité de l’eau du lac. Ainsi, la caractérisation des plantes 

aquatiques effectuée à l’été 2019, par les membres du C.A., des bénévoles 

et une agente de liaison œuvrant pour le CRE Laurentides, a permis de 

nous assurer que le myriophylle à épi ou l’une des 5 autres espèces 

envahissantes ne sont pas encore installées au lac Gravel.  

Cet exercice nous a également permis de constater que le lac Gravel est 

l’un des plans d’eau possédant l’une des plus grande diversité de plantes 

aquatiques parmi les 95 autres plans d’eau caractérisés dans les 

Laurentides en 2019. En effet, le lac compte 26 espèces de plantes 

aquatiques en quantité normale et suffisante pour assurer la santé du lac.  

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette particularité, soit la superficie 

colonisable par des plantes (zone peu profonde et nombreuses baies), les 

milieux riches en nutriment et les caractéristiques physico-chimiques 

(transparence, quantité de phosphore, minéraux solubles, nitrate, taux 

d’oxygénation, etc.). Il se pourrait que le lac Gravel soit donc un lieu 

propice pour l’implantation du myriophylle à épi ou de toutes autres 

espèces envahissantes.  

Dans ce contexte, la vigilance s’impose et nous vous rappelons que la 

Municipalité de Mont-Saint-Michel oblige les utilisateurs du plan d’eau à 

laver et à inspecter leurs embarcations afin de le protéger contre cette 

végétation nuisible. Pour ceux qui désirent en apprendre plus sur les lacs 

caractérisés en 2019, vous pouvez consulter le rapport sur le site du CRE 

Laurentides : 

https://crelaurentides.org/images/images_site/dossiers/eau_lacs/PAEE/

Rapport_plantes_2019.pdf 

 

 

Consultez notre site internet et notre page Facebook pour les 

différentes mises à jour. 

https://crelaurentides.org/images/images_site/dossiers/eau_lacs/PAEE/Rapport_plantes_2019.pdf
https://crelaurentides.org/images/images_site/dossiers/eau_lacs/PAEE/Rapport_plantes_2019.pdf


 

À tous, nous vous souhaitons de passer de Joyeuses Pâques et d’avoir un printemps sucré et sans virus! 

Les membres du C.A. de l’Association des résidents et riverains du lac Gravel

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

MERCI à Valérie Millette pour son travail 
impeccable! Tenir la patinoire du parc de la 
Sporthèque n’est pas toujours simple et les difficultés 
dépendent de plusieurs facteurs selon la saison qui 
nous réserve souvent des surprises!  

Nous pouvons être fiers de la qualité de la patinoire 
de la saison 2019-2020 à Mont-Saint-Michel! C’est 
grâce à toi Valérie!  

MERCI à L’Érablière Ouellette pour sa commandite de sirop d’érable auprès des 
élèves de l’école Sacré-Cœur de Mont-Saint-Michel. Les enfants ont pu se régaler 
avec votre produit de qualité dans le cadre du « Club des petits déjeuners », géré par 
madame Claudine Bissonnette, chef du club.   

 

 

 

 

Renseignements : 1 877 644-4545 

Québec.ca/coronavirus 

Considérant l’évolution rapide des 

informations qui circulent et des annonces faites par les différents gouvernements, 

nous vous conseillons de vous référer aux deux liens cités plus bas. Les informations 

sont répertoriées et mises à jour régulièrement. Ce sont deux sources fiables 

d’informations. Plusieurs fiches claires sont produites presqu’à tous les jours pour 

mieux vous informer du déroulement de la situation, des décisions prises, des 

recommandations, etc.   

 

Pour le gouvernement fédéral : 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-

covid-19.html 

Pour le gouvernement du Québec :  

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/ 

https://www.msss.gouv.qc.ca/ 

 

Bilan de la situation des 

différents services en 

sécurité alimentaire 

Dépannage alimentaire d’urgence  

Manne du jour : 1-844-623-6604 

Centre communautaire de Ferme-Neuve : 

819-587-4189 

  

tel:+1-877-644-4545
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-covid-19.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-covid-19.html
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/
https://www.msss.gouv.qc.ca/


INFORMATIONS IMPORTANTES 

 

Le Centre anti-fraude du Canada (CAFC) souhaite vous informer des 

recommandations et rappelle aux citoyens de se méfier des fraudes 

connexes. Les fraudeurs sont créatifs et cherchent à profiter de la 

désinformation, des craintes et des incertitudes des 

consommateurs. Voici des exemples provenant de 

d'autres pays où des fraudes ont étés détectées.  

• Des entreprises privées offrent des tests « rapides » de dépistage de 

la COVID-19; 

• Les consommateurs achètent de grandes quantités de produits et les 

revendent plus cher; 

• En ligne, les fraudeurs créent des annonces frauduleuses et trompeuses proposant des 

produits; 

• Les fraudeurs envoient des courriels d’hameçonnage, d’harponnage et d'autres campagnes 

de courriels malveillants; 

• Les fraudeurs font du porte-à-porte pour offrir de faux services de décontamination; 

 

Comment vous protéger 

Consultez l’information la plus récente de l’Agence de la santé publique du Canada au 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-

covid-19.html ou de l’Organisation mondiale de la santé au: 

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus2019 

Si vous croyez être victime de fraude ou si vous connaissez une personne qui a été 

victime de fraude, communiquez avec le Centre antifraude du Canada au 1-888-495-

8501 ou rendez-vous au http://www.centreantifraude.ca/ 

 



 

 

LE PROGRAMME D'AIDE DE LA FONDATION DE LA MRC POUR L'ENVIRONNEMENT 

La Fondation de la MRC d’Antoine-Labelle pour l’environnement lance son programme 
d’aide révisé pour les projets et événements à caractère environnemental. L’appel de 

projets est ouvert jusqu’au jeudi 30 avril 2020, midi. 

Cet appel de projets s’adresse aux organismes à but non lucratif, aux organismes publics 

ou parapublic œuvrant sur le territoire de la MRC d’Antoine-Labelle. Dès maintenant, les 
organisations intéressées à présenter une demande d’aide financière peuvent remplir le 

formulaire se trouvant ci-dessous. Le formulaire est également disponible au bureau de la 

MRC d’Antoine-Labelle situé au 425, rue du Pont à Mont-Laurier, par courriel 
à reception@mrc-antoine-labelle.qc.ca ou par téléphone au 819-623-3485. 

Les activités ou les événements visant la protection, l’amélioration et la mise en valeur de 

l’environnement sont des projets admissibles. Les promoteurs de projet peuvent 

demander une aide financière de 2 000 $ à 10 000 $. Les critères d’analyse et le pointage 

sont disponibles pour consultation dans la description du programme. L’admissibilité au 
programme est une condition préalable à l’évaluation d’un projet. 

 

La date limite pour soumettre un projet est le 30 avril 2020, midi, par courriel, par la poste 
ou en personne au bureau de la MRC d’Antoine-Labelle. Les demandeurs sont invités à 

contacter Mme Mélie Lauzon, personne-ressource, par téléphone au 819 623-3485, poste 

125, ou par courriel à m.lauzon@mrc-antoine-labelle.qc.ca pour obtenir de l’aide. 

Rappelons qu'en 2019 le programme d'aide financière a permis de financer quatre projets 
environnementaux. 

Échéancier 2020 du programme 

9 mars   Lancement du programme    
 30 avril, midi  Date limite pour la réception des demandes 
 19 mai, 19h  Assemblée générale et dévoilement des projets retenus
  

 

 

 

Êtes-vous emballés à l’idée de cuisiner en plein air 
bientôt ?   

Cependant, bien que le barbecue au propane ou au gaz naturel soit un appareil 
sécuritaire, il importe de savoir comment l’utiliser, l’entretenir et l’entreposer. En 
effet, l’appareil de cuisson et son combustible comportent des risques de 
blessures, d’explosion et d’incendie.  

 

Au Québec, tout appareil ou équipement au gaz qui est vendu doit avoir été approuvé par 
un organisme reconnu par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ). Votre barbecue porte-
il un sceau ou une étiquette valable?  

Pour en connaître davantage, rendez-vous au : 
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-

prevention/barbecue.html 

 

 

mailto:reception@mrc-antoine-labelle.qc.ca
mailto:m.lauzon@mrc-antoine-labelle.qc.ca
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/barbecue.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/barbecue.html

